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REPOBLIQUE IE CXYIE D'IVOIRE 

Union - Discipline - Travail 

Loin° du 

portant del~tion des zones mar:ines placees 

sous la juridiction nationale de la Republique 

de Cote d'Ivoire. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE a adopte 

IE PRESIIENT DE LA REPUBLIQUE promulgue 

l:a loi dont le._ teneur suit : 

TITRE PREMIER IE LA IVER 'IERR.TIDBIALE 

Article 1er: 
La limi.te exterieure de la mer territoriaJ.e de la Republique de Cote 

d'Ivoire est fixee a une distance de 12 milles marins a compter de la laisse de 

plus basse mer. 

Pour les golfes, baies, rades, estuaires et d'une rnaniere generale, 

dans tousles cas ou la cote est profondement echancree et decoupee., des decrets 

detenn:inent les lignes de base droites a pa:rtir desquelles cette largeur est comptee 

TITRE II: tE LA. ZONE DES 200 MILT.ES MARINS PLA.CEE 

SOUS LA JURIDICTION NATIONAI.E. 

Article 2: 
A des fins economiques~ la Republique de Cote d'Ivoire cxcrce sa juri­

cti.ction dans une zone maritime s' etendant j usqu' a 200 milles marins. et denorrm§e 
11 ZOOE EOONOMIQUE EXCLUSIVE". 

La la:rgeur de cette zone, situee a l' exterieur de la 1rer territoriale 

et adj acente a celle-ci, est rresuree a partir de la ligne de base utilisee pour 

nesurer la 1rer territoriale. 

Article 3 :A l'interieur de la zone definie a l'article precedent, la Republique 

de Cote d'Ivoire exerce des droits souverains et exclusifs en ce qui concerne': 

1° - l'exploration, l'exploitation, la conservation et la @=Stion des 

ressources naturelles, biologiques ou non biolog:i.ques du fond de 

la rrer, de son sous-sol et des eaux swtjacentes ; 
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2°- les autres activites tendant a l'utilisation de ladite zone a def 

fins econom:i.ques, notarnrrent la production d'energi.e a partir de 
l'eau, des courants et des vents; 

3°- la construction~ 1 1 etablissement et l 'utilisation d' iles artifi­

cielles, d':i.nstallations et de dispositifs analogues utilises aux 
fins prevues par le present article, y conpris la reglementation 

correspond.ante: dans les domaines douanier, fiscal 3 sanitaire aim 
qu'en rratiere de securite et d'immigration. 

Ces droits sont exerces dans les conditions et selon les rrodalites 
prevues aux articles 4 et 5 ci-dessous. 

Article 4 
Les dispositions pertinentes de la loin° 70-489 du 3 Aout 1970, por­

tant Code Petrolier sont applicables a la zone delim:i.tee a l'article 2 ci-dessus. 

Article 5: 
Les articles 129, 130 et 128 de la loin° 61-349 du 9 Novembre 1961. 

portant Code de La Marine Marchande., ayant pour obj et de reserver la peche dans 
les eaux terTitoriales aux navires ivoiriens.,et sous reserve de reciprocite aux 

navires des autres Etats de droit reconnu equivalent, sont applicables a la zone 
delimitee a l'article 2 ci-dessus. 

Em ma.tiere de peche rraritim3, leo infractions conmi.ees dans cette meme 
zone sont repri.rrees conforrrement aux dispositions de la loi susvisee du 9 Novem­
bre 1961, nota:nroont les articles 126 a 130 et 212 a 225 de ladite loi. Toutefois, 

seules les peines pecuniaires prevues auxdits articles pourront etre prononce.es. 

Article 6 = 

Sur toute l'etendue de la zone del:imitee a l'article 2 ci-dessus, la 
P.epublique de eote d'Ivoire se reserve egalement le droit de prendre toute mesure 
et d' entreprendre toute action de nature a prevenir :i reduire et controler la pol -
lution du milieu rnariil, quelle qu'en soit la source. 

Sont soumises au consentement prealable de l'Etat, clans des conditions 
fixees par decret, toutes activites de recherche scientifique effectuees dans la­
dite zone. 
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Article 7 : Les droits souverains exercespar la Republique de 
Cote d'Ivoire sur la zone delimitee a l'article Zjci-dessus ne 
portent pas atteinte a l'exercice par taus les Etats, qu'ils 

soient cotiers ou sans littoral, des libertes de navigation, de 
survol, de pose des cables et conduits sous-marins 1 ni aux autr~s 
utilisations de la mer interessant la navigation et les communi­

cations ~t reconnues comme legitimes par le droit international. 

TITRE III DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 8 : La delimitation de la mer territoriale et de la zone 
visee a l'article 2 de la presente loi~ par rapport aux Etats 

riverains limitrophes, se fait par voie d'accord, conformement 
a des principes equitables, en utilisant, le cas echeant, la 
ligne mcdiane ou la ligne d' cquidistance, et en tenant compte de 
:tous; :l-&S-· f-;a,cteurs- per:t inent s. 

Article 9 : En tant que de besoin, des dScrets Pris en cons~il 

des Ministres preciseront les modalites d'application de la pre­
sente loi. 

Article 10 : Sont abrogees toutes dispositions contraires a la 
presente loi, et notamment le decret n° 67-334 du 1er Aout 1967. 

Article 11 : La presente loi entrera en vigueur a la date de sa 
diffusion, sera publiee au .Journal Officiel de la Renublique de 
Cote d'Ivoiret et executee comme loi. de l'Etat./. 


